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plan local d'urbanisme

servitudes d'utilités publiques

Préfecture du Gers

service Territoire
et Patrimoines

unité planification
et urbanisme opérationnel

maître d'ouvrage

Commune de Bourrouillan

enquête publique:

début:

fin:

approuvé:

conseil
municipal:

INTITULE

SERVITUDES

déclarées d'utilité publique

CODE SYMBOLE

PT2
Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques
concernant la protection contre les obstacles, des centres
d'émission et de réception exploités par l'Etat

T7 Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de

dégagement concernant les installations particulières

- retrait gonflement des argiles

Servitude résultant des plans d'exposition aux risques

PM1 naturels prévisibles
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